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FONDS DE SOUTIEN AUX COLLOQUES ET MANIFESTATIONS SCIENTIFIQUES 
ASSOCIATION ALSACE TECH 

 
 

Résumé : Dans le cadre du fonds de soutien aux colloques et manifestations scientifiques, il 
est proposé d'allouer à l'Association Alsace Tech une subvention de fonctionnement 
de 3 000 € pour l'organisation du 2ème Forum Alsace Tech Entreprises. 

 

 
 
 
 
Soutenue par la Région Alsace, l’Association Alsace Tech a été créée en 2007 et regroupe 
9 écoles alsaciennes d’ingénieurs et de management, dont l’ENSCMu (Ecole Nationale 
Supérieure de Chimie de MULHOUSE) et l’ENSISA (Ecole Nationale Supérieure des 
Ingénieurs Sud Alsace), ainsi que les partenaires économiques et institutionnels régionaux 
en vue de promouvoir et de développer les formations supérieures techniques et de 
management d’Alsace à l’échelle régionale, nationale et internationale. 
 
Alsace Tech vient de solliciter le soutien du Conseil Général pour l’organisation de la 
seconde édition du Forum Alsace Tech entreprises qui se tiendra le 12 novembre 2009 au 
Parc des Expositions de MULHOUSE.  
 
L’objectif de ce forum est de mettre en relation les 9 grandes écoles, délivrant un 
enseignement concernant 40 spécialités différentes et les 4 000 élèves ingénieurs et 
managers avec les entreprises.  
 
En 2008, 120 entreprises ont été présentes et ont accueilli 2 500 étudiants sur leurs stands. 
 
Pour 2009, le budget prévisionnel, joint en annexe, s’élève à 140 000 €. 
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Le Conseil Régional, la Communauté Urbaine de Strasbourg et le Conseil Général du 
Bas-Rhin n’ont pas été sollicités spécifiquement pour cette manifestation puisqu’ils 
contribuent déjà annuellement au fonctionnement de l’association, respectivement à 
hauteur de 22 500 €, 40 000 € et 20 000 €.  
 
La CAMSA participera à hauteur de 11 000 € (mise à disposition gratuite du Parc des 
Expositions). 
 
Dans le cadre du fonds de soutien aux colloques et manifestations scientifiques, une suite 
favorable pourrait être accordée à cette demande à hauteur de 3 000 €. 
 
 
En conclusion, je vous propose : 
 

-  d’allouer une subvention de fonctionnement de 3 000 € à l’Association Alsace Tech 
pour l’organisation du 2ème Forum Alsace Tech Entreprises, 

 
- de prélever les crédits correspondants sur le Programme F025 – Enseignement 

Supérieur et Recherche – chapitre 65, nature 6574, fonction 23, opération 
2009/F725/9999 du budget départemental. 

 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 

 




